LE STAGE 

DE PRATIQUE ACCOMPAGNEE

Accueillir un stagiaire de seconde année pour le stage de pratique accompagnée

Le stage “de pratique accompagnée” permet au stagiaire de découvrir d’autres types d’établissements que celui de son stage en responsabilité et, ainsi, de mieux se préparer à la diversité des conditions d’exercice du métier. 

Ce stage s’effectue dans l’établissement du conseiller pédagogique de pratique accompagnée, en collaboration constante avec lui. 

Si le stagiaire se trouve en stage de responsabilité en collège, il effectuera 2 stages de pratique accompagnée de 32 heures chacun, l’un en lycée, l’autre en lycée professionnel.

Le choix de l’établissement d’accueil et du conseiller pédagogique de pratique accompagnée est réalisé par le responsable de la formation en liaison avec l’IPR EVS, avec l’accord des conseillers sollicités et des stagiaires. Le chef d’établissement d’accueil et le conseiller pédagogique sont avertis de l’affectation des stagiaires par un courrier de l’IUFM. Les stagiaires sont tenus de se présenter au chef d’établissement d’accueil avant le début de leur stage.

Deux stages de pratique accompagnée se dérouleront sur l’année pendant les mois de novembre et mars. Chaque stage s’effectuera sur 4 lundis consécutifs à raison de 8 heures par jour, dans un établissement différent.

Indemnités versées aux conseillers pédagogiques de pratique accompagnée

Les conseillers pédagogiques de pratique accompagnée sont rémunérés selon les dispositions du décret n0 92-216 du 9 mars 1992, modifié par le décret n’ 95-170 du 16 février 1995 (soit 53,83 euros par tranche de 5 heures au 01/12/2002 pour un binôme de stagiaires). Cette indemnité évolue en fonction de la valeur du point d’indice de la fonction publique.

Le stage fera l’objet d’une évaluation du conseiller pédagogique de pratique accompagnée qui participera à la commission de validation du mois de mai.

